
 
 

Passage de 100 % à 90 % de l’indemnisation des maîtres en 

congé maladie (CMO) 
  

La réforme baisse le maintien de la rémunération de 100 % à 90 % pendant les 

3 premiers mois d’un congé de maladie ordinaire. 

Les décrets n° 2025–198 et 2025–197 relatifs aux règles de rémunération des 

agents publics en congé de maladie ordinaire (CMO) sont en vigueur depuis le 

1er mars 2025. 

Le Spelc continue les négociations pour obtenir un accord garantissant le 

meilleur complément de rémunération possible. 

  

Cette réforme de l’indemnisation des arrêts de maladie des agents publics, qui 

baisse le maintien de la rémunération de 100 % à 90 %, pendant les 3 premiers 

mois d’un congé de maladie ordinaire, marque la volonté de réduire les 

dépenses publiques sur le dos des agents publics. Cette réduction va 

particulièrement toucher les agents les plus fragilisés par des conditions de travail 

de plus en plus difficiles. Encore une fois on sacrifie le bien-être des titulaires et 

des suppléants sur l’autel de l’austérité. La perte de pouvoir d’achat est 

conséquente pour les agents malades qui subissent donc la double peine. 

Certes la prévoyance devrait minimiser cette perte, mais cela implique une 

ouverture de dossier à chaque arrêt, ce qui complexifiera et ralentira les 

processus de prise en charge. Ce projet de réforme a été contesté depuis le 

départ par les syndicats qui ont massivement voté contre, lors des dernières 

réunions du Conseil commun de la fonction publique en février 2025, pour tenter 

d’empêcher la publication des dits décrets. 

  

Si l’objectif recherché est de compléter l’indemnisation par la prévoyance à 

hauteur de 95 % du salaire net, la négociation s’avère difficile. Les organismes 

payeurs sont réticents à cause de la complexité de gestion pour chaque arrêt 

maladie et le surplus budgétaire d’une telle prise en charge. Dès que les 

accords seront signés, ils seront immédiatement communiqués. Pour l’heure, 

nous ne pouvons qu’annoncer les objectifs de la négociation en cours et 

n’avons aucune certitude sur son issue. 

  

Le Spelc est autour de la table et œuvre pour obtenir le meilleur accord possible 


